
 
 
Article 143 
 
L'article 36 de la loi n° 2006-1666 du 21 décembre 2006 de finances pour 2007 est ainsi modifié : 
1° A la première phrase du premier alinéa du III, les mots : « de l'hôtel des Monnaies sis au 11, quai de Conti, » 
sont remplacés par les mots : « des biens situés » ; 
2° A la première phrase du dernier alinéa du III, après les mots : « L'hôtel des Monnaies », sont insérés les mots : 
« , cadastré sections 06-01-AB-N° 49 et 06-01-AB-N° 52, ». 
 


